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dìn a ire. Quand ils devaient siéger extraor-
di-naire-menL-le condamné leur devait à chacun

5 sols et 3 aux avocats. Les appels se

jugeaient par une cour composée de cinq
membres et du lieutenant du i-eigricur.. Le
curé de Goumois faisait partie de ce tribunal.

Pour le criminel la course composait
de 12 membres, choisis ordinairement parmi"
les juges de la cour civile.

Ges .institutions et coutumes étant tombées
en désuétude par la suile des lemps, il fallut
songera les renouveler, et. à cet effet, les ha
bilan Is de hi seigneurie s'adressèrent à l'évêque
de Bàie, le 25 novembre 1659. lui remirent
leur vieux coutumier et le prièrent de les
soumettre à son Conseil pour les confirmer
après y avoir apporté les modifications qu'il
jugerait nécessaires. Ce qui eutlicu, comme
on le remarque daus un document présenté
le 31 décembre 1731. au Conseil auliqueà
Porrentruy. au sujet, d'une dénonciation
portée conlre les! malversations du maire de
Goumois..^ il --ih iii'i'iv ,'.i;iri'j" •

"'' Le' rhairè- de Goumois devait tenir, le
scéptr'e dé justice, ou le bâton blanc, au nom
du prince évoque de Bâle. Il assernientait
lés huit juges élus d'après le règlement de
1595. ainsi que les deux avocats : un greffier

était: -chargé de tenir le prolocole et de
faire les écritures.- Ces personnes ne
devaient pas élrè parentes, mémo au troisième
degrédè" consanguinité et au deuxième
d'affinité. On -nommait un homme de confiance
pour recueillir les amendes.

Le jour do justice était publié dans
l'église de Goumois: c'était un samedi - Les
jugés.; souS, peine d'amende, devaient s'y trou- :

vejr .Ç91ïeures du matin et le maire ouvrait
la séance à 10 heures. 11 publiait alors le
bàri', òù défense de parler sans 'permission
et sans le ministère d'un avant parlier (avocat),

il élait enjoint à ces avocats de ne dire
"que' les choses nécessaires à la cause et
point de paroles Verbeuses et inutiles et
surloul de mots blessants pour la parlie
adverse. —; U y avait, défense do parler1 ou
d'interrompre la séance, sous peine de 2 i

sols d'amende pour la première et seconde
fôis: et'dè 3 livres pour la troisième. Les
témoins invoqués étaient cités pour la séance
Suivante et alors assermentés. 11 y avait
diverses prescriptions pour leur audition. Les :

juges parents dessoudants devaient se re-
tii'èrl et oii prenait des suppléants.

"':''!Poór'dèltes envers l'église, le seigneur el
Iii justice, il était d'usage dè tonte ancienne-

Ni L^ouis Caivignac ni sa femme riè trouvaient
un mot à dire à la malheureuse devant l'horrible

réalité! i

Yamina. dégagée, put enfin jouir de ses |

pauvres membres meurtris qu'elle croyait bri- ;

.-SéS'J i: Uli - .!;,,( ¦-¦¦] ; .,' j

L'ingénieur ne se possédait pas de- voir une
créature iraitée de celle façon, el dans un sen-!
liment d'exquise délicatesse, il eul honte et;
rougit de se Irouver là. en pensant qu'un de

ses semblables avait imposé une telle infamie à

i à une fem mei:': i ¦ imi! 'I ;¦.<¦,¦'
Penses-tu pouvoir te soutenir, Yamina de-

-IUMnWa»t-i|ü'mir.i!!iMl'/i<!7 -ih ¦ i!-,.-.
: 'i'jii-4J Ohloui ^maintenant. {,,',
-¦¦•i >>ii-> Béni soit Dieu qui nous a détournés, de!

noire -iroute •!<.:. -Suis Mme. Calvignac, ; et. ,i;e-|
tourné ichez moi : avant; une demi heure, je vous!
aurai rejointes avec AI im, êt îïch a. ; y

öiqrnH-jaSrniva au gourbi, où Abdallah funiailitran-
quillement : les deux enfants^ prévenus» alten-;

¦'daienf et n'osaient demander, leur inère.., ;
oii'.j'.M-.^Sont-ilSsà'.umiil' ^queslionna Tingénjienr.-
.IlillIO •|9lb'.»iqqii'Ä ÎU'».] •iiwM >\,y.r;\ Vi\ j

té de saisir les meubles du condamné et de
les vendre publiquement jusqu'à coneur-

"
rèrice de la delle. La vente avait lieu devant
la maison de justice, elle était faite par le
vuible ou huissier. Le débiteur avait toutefois

la faculfé de racheter son mobilier en
'payant sa,delte dans les huit jours.

Pour les dettes privées, le créancier pouvait

de même faire saisir les meubles et les
faire mettre chez le maire pendant huit jours
et alors les exposer en venie par le ministère

de la justice qui les taxait.
Le débiteur était sommé de payer dans

fh huitaine sinon le gage demeurait au créancier.

Le créancier faisait aussi gager les
immeubles par l'huissier, el, 15 jours après la
notification de saisie, on mettait le gage en
adjudication devant la justice. On nommait
des arbitres pour laxer le gage.

Le débiteur avait 15 jours pour payer,
sinonle gagedemeurait au créancier jusqu'à
concurrence de' la: delle. Pour injures, on
était amendable de deux sols envers un
particulier ef dé trois livres s'il s'agissait
d'un homme de justice.

Les plus proches parenls des vendeurs
pouvaient, dans le délai de 6 semaines, acheter

des immeubles vendus, en remboursant
le prix de venté et les frais. Il en était de
même pour les personnes;absentes..

Les bornes des propriétés devaient être
en pierres de deux pieds de longueur sur
un de diamètre el plantées à un pied de
profondeur, avec les témoins accoutumés.

On ne pouvait demander la convocation
de la jusiieo que s'il s'agissait d'injures ou
d'une somme dépassant 10 sols de Bâle.

On punissait les, blasphèmes de 5 sols

pour la première fois, de 10 !sols pour la
seconde et de 3 livres pour la troisième ; au
prolit du seigneur : si le blasphème était
grand, il donnait lieu à des poursuites
criminelles. Les cas de fornication élaient
amendables de 2 livres pour, la première
fois, de 3 livres pour la seconde et de 5

livres pour la troisième, au profit du prince-
évèqïie. I

(A suivre).

Lettre ä'i potache à m père

Mox cher vkhe,
« Ainsi que l'a prescrii le Minisire, la rentrée

des classes a commencé par une fête, à

'
T^ Oui, Sidi Calvignac.'i '¦•¦•¦<¦¦

— i-.h bien monSlre: nous sommes quittés.
: Louis embrassa, les chers innocents, puis, il
leur donna la main, el les emmena sans autre
explication, à l'étonnement d'Abdallah, qu^ sortit

pour regarder la roule que prenaiènt Mfes

Français.
'tt- Dis donc, monsieur. Iòn pays c'esl loin1?

questionna Aïcha, chemin faisant.
,,,'r— Oh,! oui, mignonne, bien loin.

— Et Alim et Aicha marcheront toujours.
tou jours, comme s'ils allaient au marché

— Non; tout à l'heure ils seront chez; moi.
où. ils se reposeront el trouveront Mme Calvignac

el,Yamina. ',.
'

-- Yamina f direni les deux enfanls.
.-, «• ':|(j - .'l'i ' - * : 1 1 1 .-vH;.J ,'j i;i l'I'i:,— Oui. lamina.

r- Tu."j''a?.aj:helèe.aùssi t quèstìhnni-'Alim.,
— Qu'il te suffise de'sçvbirV'iâo^peiït'Àl.im,

que Yamina hé rioiis quitlèrà. plus 'èf qu'elle ;ne
p leu rera jamais main l enantV'^ '

,i iL-tt M rAWî-i^im^l él^iJbanïrtl^wa'grandi

-bill .9PJ.K 9. '.Gif f;TH 'VU i.l'iO'l -I-JrtM-.il 'l'Mmoh

lout casser ; l'économe a bien fail les choses.
D'abord, un diner où l'on a hu loules sories de
vins lins: pomard, champagne frappé, avec
perdreaux truffés, écrevisses bordelaises ; ensuile,
café, cognac, cigares, lout à discrétion ; lu
recevras la note à la lin du trimeslre. Au desstrl,
on a porlé des loasls à la sanlé du Minisire : y
parait que c'est un zig. Après, on a joué une
comédie ; lu sais, pas une de ces pièces
bassinantes comme celles que l'on joue aux distributions

de prix pour amuser les enl'anlX. une vraie
pièce, quelque chose d'arrivé. avee\e vraies
femmes, de vraies actrices. Y avait un grand de
la rhéthorique qui jouait un rôle de mari
auquel sa femme en fait voir de loules les
couleurs : c'était tordant! Toules les dames se
roulaient : il aurail élé marié qu'il n'aurait pas
mieux joué; puis y a un pelit qui a récité un
monologue dans lequel y répétai! à chaque
instant qu'on ne le repincerail plus à manger des
écrevisses en cabinet particulier, qui a l'ait rire
les invités à ce point qu'ils en pleuraient ; mais
le clou, comme on dit, c'est le professeur de
philosophie qui a imité le pélomane. C'étail épatant

Ce qu'on s'est gondolé La femme du
proviseur l'a dit : « Ça été une révélation » Il
a imité l'autre à s'y méprendre, tu sais, l'autre.
le vrai, celui qu'on voit au Moulin Bouge et
que je n'ai pas entendu parce que lu n'as pas
voulu. Encore une idée à loi. Voilà on n'est
pas au courant de rien, on est comme des
bètes Qand il a eu lini, mademoiselle Léa. la

fille du proviseur, l'a félicité: « Vous avez cent
mille francs dans le.... gosier. ¦> quelle lui a dit.
Oh ce qu'on s'est gondolé Moi. à sa place, au
lieu de végéter dans la Loile. ce que je ficherais

le camp
« La soirée s'esl lerrainée par un bal ; on a

dansé, jusqu'à cinq heures du malin. A la lin,
c'était rigolo, on ne se gênait plus. Y a un
grand qui fréquente l'Elysée-Monlmartre qui a

chahuté ; y voulait apprendre à mademoiselle
Léa à imiter Grille d'Egout : ce qu'on s'est
amusé Moi. avec Pimoisard. le fils de notre
voisin, je n'ai pas quitté le buffet. Quand nous
avons élé couchés. Pimoisard a élé raalade Il
élait gris ; moi aussi j'ai été malade, mais c'est
pour avoir trop mangé, .le supporte Irès bien
le champagne, c'esl ie perdreau qui m'a donné
une indigestion.

« Pour une rentrée, voilà une rentrée
« Le lendemain et pendant toule la semaine.

il n'y a pas eu de cour?. Tout le monde avait
mal aux cheveux, les professeurs, les élèves ; on
n'a pas ouvert un bouquin. Le Minisire l'a bien
recommandé : « El surtout, pas de surmenage.-
Quand on est fatigué de dormir, ms'ieu
Rodrigue nous raconte des histoires ; quelque-

— Aicha aussi t'aime, ajouta la fillette; elle
aime aussi Benée bonne, Renée douce.

Us arrivaient à l'habitation française.
La scène qui se passa alors esl impossible à

dépeindre.
Yamina. folle de conlenlemenl. qui se

manifestait par une exubérance de mots et de gestes
presque sauvages, altirait à elfe ses enfants et
les couvrait d'ardentes caresses et de non moins
ardents baisers, sans souci de la stupéfaction de

Barlhélemi. qui. ahuri, la regardai!. Yamina.
suivant son habitude, élait assise à la façon arabe

sur les dalles du vestibule.
Il lui semblait qu'une lumière subile, qu'un

jour nouveau l'enveloppait en la métamorphosant
; elle ne se sentait déjà plus elle-même, et

elle se laissait aller, pauvre esclave affranchie, à

"'totìtè >hV douceur de l'existence qui s'offrait à
9I elle. Jn-julw in,

La nuil. elle fut hantée par des. cauchemars
' hdfrmlés'i il ^ lut semblait qu'Abdallah venait lui
-'^riVir les deux, peliles créatures qui donnaient
;fHà 'sëS'èôtés. Hi-iiii: d

lia/h ml i nu 110 »d um



fois, y nous en raconle d'un raide Tu ne connais

pas ms'ieu Rodrigue? C'est noire raaîlre
d'études; toi. lu es encore du lemps où il y
avait des pions, des gens mal élevés : ça n'existe

plus. Les pions d'aujourd'hui sont des

gens Irès hien ; ms'ieu Rodrigue, voilà un lype
chouette! C'est un garçon qui a vécu, Irop
même ; alors sa famille y a coupé les vivres,
c'est ce qui fait qu'il esl venu dans la hoite pour
continuer ses éludes, y prépare son hacho. C'est

pas un gêneur, c'est un ami, et puis pas lier.
même qu'il nous emprunte de l'argenl. Y ne

nous embête pas. Comme y dit : « C'est pas
dans les livres qu'on apprend la vie. »

« Y ne donne jamais de pensums, d'abord
on n'en donne plus, le Ministre l'a défendu:

« Les punitions ça dégrade l'homme. » C'était

bon de Ion temps où on ne faisai'. que des

crélins. A l'élude, on enlre, on sorl. on hihe-
lote. on pionce< à volonlé ; c'esl comme ça

qu'on devient des citoyens libres.

• La semaine prochaine: c'est sa fête à ms'ieu
Rodrigue ; envoie-moi vingt francs : nous avons
décidé de lui ollrir un punch. Il a bien voulu

accepter, le proviseur a dit qui fermerait les

yeux. C'est gentil, ça. hein

« Tous les professeurs de la la bone sont
chics, le professenr de rhétorique surloul. En
voilà un qui a vécu même qu'il n'a plus de

cheveux, ce qui lui donne l'air ravagé. C'est un

type, tu sais, quelque chose comme M. de Ca-

mors. un livre que j'ai chipé dans la bibliothèque,

mais hien plus fóri. Ce que les grands
cotent- son cours! U leur dit lout le temps qu'il
faut s'amuser pendant qu'on est jeune, parce
qu'après... Ihïle Y parait qu'il n'a pas été reçu
à l'agrégation à cause de ses opinions politiques.

« Y a au«si le professeur de troisième qui est

un lype, un vrai, celui-là Y compose des

chansons pour les beuglants. Y en a une qui
circule dans l'étude : « Les surprises chi
mariane, » c'est tordant A Montmartre, on dit

qu'il y a une artiste qui obtient un succès

monstre avec ça ; ms'ieu Rodrigue a promis de

nous y conduire, en matinée.

« Tu me demandes où en sont mes études,

je ne perds pas de lemps ; quatre heures de

bicyclette par jour, pendant toutes les récréations.

Samedi dernier, nous avons fait un record

épalant comme résultat Ça sera mis dans les

journaux. J'espère un jour devenir « Champion
de France, » Oui est-ce qui sera fier f C'est ce

pelit père Faut que lu le fendes d'une autre
bicyclette, les caoutchoucs creux, c'est usé; je

veux un pneumatique.
« Quant à la gymnastique, c'est moi le plus

fort ; j'aurai le prix de barres fixes. Y n'y en a

Ses cris perçants éveillèrent la maison de

l'ingénieur : les caresses seules de Renée
apaisèrent la malheureuse en lui rappelant sa

nouvelle position.
Le lendemain, de bonne heure, Yamina, Alim

et Aicha aidaient à empiler dans les caisses les

derniers bibelots de la maison Calvignac ;

Yamina observait scrupuleusement les observations

de l'amie.
Quant aux enfanls, gais, et heureux, ils

couraient d'un appartement à l'autre.
Ils avaienl du soleil plein les yeux à la pensée

qu'ils allaient voir L grande mer, puis la

France où il n'y avait pas une seule malraque, et
enlin de grandes maisons qui montaient
jusqu'au ciel.

Toule la smalah de Mme Calvignac arriva à

à Alger pour prendre place sur l'Isabelle.
Laissons-les mellre le pied sur la terre

clémente de la civilisation.
Les retrouverons-nous
Peut-être.

FIN.

pas un qui s'y maintienne aussi longtemps que
moi.

« Je fais les ciseaux, mon cher
« Je donne de la satisfaction à tous mes

professeurs. Ne compie pas sur moi pour les

vacances du jour de l'an, on s'embête Irop à la

maison. »

« Ton fils qui te la serre. »

Pour copie conforme :

Eugene Foürrier.

Le diagnostic précoce
de la tuberculose.

Bien des pauvres malades que la phlysie a

emportés tous ces jours Notre ville en a eu sa

part.
Nous avons déjà plusieurs fois parlé dans ce

petit journal populaire de la tuberculose.
Mais comment prévenir l'horrible mal Les

causes qui débilitent l'organisme, telles que .la

nourrilure insuffisante quant à la quantilé ou à

la qualilé, l'hygiène défectueuse du logement
— soit humidité, manque de vanlilation el de
lumière, solaire surtout, — la vie sédentaire,
le séjour d'un nombre exagéré de personnes
dans je môme local absolument ou relalivement
étroit, etc., elc, voilà des agents de la

tuberculose, ajoutez y le mariage entre ou avec des
luberculeux, le défaut d'isolement des malades,
isolement qui se.lrouve cependant réalisé jus-
qu'à un certain point par leur inlerneraent dans
les sanatoria. L'enlrée dans ces élabli.ssemenls
de malades trop avancés, c'est-à-dire des plus
dangereux d'enlreeux. II est certain qu'en dépit

de tous les efforts louables lenlés pour
encourager les malades, chacun de nous doit
compier avec la perspective qu'il pourra, une
fois ru l'autre, devenir la proie du bacille. Les
Feuilles d'hygiène qui se sont beaucoup occupé

de la question disent que son étude approfondie
a nettement établi deux faits désormais

indiscutables et non moins consolants :

I. La tuberculose esl curable.
2. La première manifestation ne lue généralement

pas.
La réalité de la première de ces thèses, peut

èlre acceplée comme cerlaine. La seconde thèse
indique, à qui veut se guérir de cette maladie,
la voie seule capable de le conduire au bui.

S'il est vrai que la première atteinte de la
tuberculose ne tue pas. il serait absolument faux
de tirer de ce fait la conclusion que la
deuxième et troisième pardonnent aussi facilement.
Ce qui pour celle-là est la règle devient pour
les alteintes subséquentes une exception de plus
en plus rare. Et lorsque la première n'est pas
soignée, la seconde suit avec une régularité
presque absolue il importe donc de ne pas
iaisser passer le moment favorable pour
entreprendre la lutte conlre l'ennemi furtivement
entré dans noire organisme, et la question
importante qui se pose en face de cette situation,
très précise en elle-même, est celle ci :

Quelles sont les manifeslalions qui permettent
de constater la tuberculose à ses débuts, et

par conséquent d'en arrêter les progrès par des
mesures promptes el décisives? M. le Dr Tre-
chsel dans les Feuilles d'hygiène répond ainsi :

Quand il s'agit de personnes, qui par disposition

héréditaire ou par des conditions
particulièrement défavorables de constitution, de
milieu, d'occupation, etc., paraissent être
menacées d'une façon plus spéciale, le moyen le
plus sur consiste à1 les faire surveiller, c'est-à-
dire examiner périodiquement par le médecin.
11 arrive parfois que la maladie se Irahit par

des manifestations locales déjà avant que des

syraplômes subjectifs ou l'étal général donnent
l'alarme au malade. Un moyen de contrôle
excellent est aussi la thermométrie ; l'observation
de la température du corps indique assez
généralement une infection de l'organisme quand
rien d'autre n'en témoigne encore. Soit le soir
— en général pas après 7 heures — soit dans
les heures de l'après-midi, le thermomètre
monte dans ce cas à 37, 5e — 38° C. ce qui
dépasse la norme d'une manière suffisante pour
que la personne soumise à cette observation —
il s'agit le plus souvenl d'individus suspecls
pour une des raisons précitées — fasse bien
de faire contrôler l'étal de ses organes.

La chose devient plus simple el plus facile,
quand des symptômes positifs et évidents se

présentent, ce qui n'esl pas Irop rarement le
cas. Ces symptômes soni de deux ordres :

1. Chez un individu qui n'esl pas toujours
une personnne chez laquelle une prédisposilion
ait l'air d'exister — surviennent des crachements

de sang, précédés ou non-d'une toux
incommodante. Ce sang peut êlre mêlé à des
mucosilés ; il peut aussi èlre pur ; sa quantité
peut varier. Dans un cas de ce ^enre ce serait
un tort inexcusable de se contenter de la supposition

d'un incident inollensif, lei qu'une épis-
Iaxis nociurne ayant donné accès à une quantité
de sang plus ou moins grande dans l'arrière-
gorge, ou tel que la rupture d'un petit vaisseau

sanguin dans les bronches, ou au niveau des

gencives. Il sera indispensable dans ce cas de

se l'aire examiner mmulieusement par un
médecin, qui n'appréciera pas exclusivement l'état
des poumons, mais qui examinera aussi l'état
de la circulai ion. la température et d'aulres
détails importants.

C'est que les crachements de sang ne se
présentent pas seulement dans la phlhisieavancée,
mais ils forment souvent le premier symptôme
manifeste de la tuberculose, et si le malade profile

de cet avertissement pour se soumettre à

l'étude sérieuse de l'état de son corps et
éventuellement au Iraiteme^it qu'il exige d'après les
constatations médicales, cet incident, si alarmant
soil-il, conslilue en réalilé un événement dont il

peut se féliciter. Car autrement le secours que
des symptômes plus tardifs peuvent nécessiter,
risque fort d'arriver trop tard.

2. Dans d'autres cas. c'est par les symptômes

d'une pleurésie que la tuberculose débule.
La personne, ici encore en pleine apparence de
santé, est prise de frissons, de fièvre, de points
de côlé. d'oppression, d'une toux douloureuse.
Dans ces circonstances, il est rare que le médecin

ne soit pas appelé promplement, l'état
paraissant sérieux et élant pénible. Mais il faut
bien que le public le sache : neuf fois sur dix
les pleurésies sont des manifestations d'une
tuberculose latente, souvenl au moins très peu
avancée. Ici encore, le Irailement peut avoir
raison el de la complication et de la maladie
primitive, à condition qu'il soit accepté avec
confiance et observé avec persévérance. Tant de
malades, une fois les points et la fièvre passés,
se croient guéris, à un moment où le médecin
constate encore des résidus très notables, comme
des épanchemenls empêchant le libre jeu des

poumons. Ce n'est qu'alors que commence la

lulle contre le mal principal, le principe
tuberculeux, qu'il n'est pasp*ossible de vaincre sans
imposer mainte privation, mainte restriction dans
la manière de vivre, et cela pendant des mois,
parfois des années

Il imporle aussi de savoir que certaines
maladies ouvrent plus fréquemment que d'autres
la porle d'entrée au bacille de Koch. La rougeole
el la coqueluche chei les enfants, l'influenza
chez les adultes mériteni surtout d'être ici
mentionnées. Si la toux se prolonge au delà de
quelques semaines chez ces malades, ils sont
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